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CCI Le HAVRE




	Service Apprentissage – Fichier et Formalités des Entreprises
Esplanade de l’Europe – BP 1410 – 76067 LE HAVRE CEDEX 
Tél 0820 00 1076 – Fax 02 35 55 26 20 – cfe@havre.cci.fr
Ouvert du lundi au jeudi de 8H30 à 11H45 et de 13H45 à 16H

Le vendredi de 8H30 à 11H45





RECONSTITUTION DES CAPITAUX PROPRES
Imprimé M2 (téléchargeable : http://reseaucfe.inpi.fr/formulaires/pdf/m2.pdf ) dûment rempli et signé, en original sur les 3 feuillets, accompagné de :
· Deux exemplaires (ou deux copies certifiées conformes par le représentant légal ou par toute personne habilitée) du procès-verbal de l’Assemblée Générale ayant constaté la régularisation de la situation
· Si la formalité n’est pas effectuée par le représentant légal de l’entreprise : pouvoir en vue d’effectuer la formalité

· Règlement, par chèque, libellé à l’ordre du Greffe du Tribunal de Commerce – consultez les tarifs
EFFECTUEZ VOTRE FORMALITE EN LIGNE SUR  WWW.CFENET.CCI.FR
















